
 
 

BIOALLIANCE PHARMA CONCLUT UN ACCORD AVEC LES LABORATOIRES LUNDBECK 
POUR LA CO-PROMOTION DE LEUR ANTIDEPRESSEUR SEROPLEX® A L’HOPITAL 

 
 
Paris, le 21 juillet 2009 – BioAlliance Pharma SA (Euronext Paris – BIO), société dédiée au traitement du 
cancer et du SIDA et aux soins de support, annonce avoir signé, pour 2009, un contrat avec les 
Laboratoires Lundbeck pour la co-promotion de leur antidépresseur Seroplex®. 
  
BioAlliance Pharma assurera la co-promotion du Seroplex® auprès de ses partenaires de santé habituels 
notamment les oncologues, radiothérapeutes et hématologues. Cette démarche s'inscrit dans le sens 
d'une meilleure prise en charge globale des patients, en particulier ceux atteints d'un cancer et 
conformément aux dispositions du Plan Cancer. 
  
Dominique Costantini, Président du Directoire de BioAlliance Pharma, déclare "Nous sommes très 
heureux du choix de Lundbeck qui valide  la qualité de notre travail et de notre équipe à l’hôpital. Avec le 
Loramyc® et grâce à cet accord portant sur le Seroplex® présenté également dans les soins de support, 
BioAlliance Pharma optimisera ainsi ses moyens commerciaux". 
 
A propos de BioAlliance Pharma 
Partenaire privilégié des spécialistes hospitaliers, BioAlliance Pharma est une société qui développe et commercialise 
des produits innovants en France notamment dans les infections opportunistes, le cancer, le SIDA et les 
complications de la chimiothérapie. Nos approches ciblées, dans les domaines où les besoins médicaux sont 
insuffisamment satisfaits, contribuent à lutter contre les résistances médicamenteuses et à améliorer la santé et la 
qualité de vie des patients. BioAlliance Pharma a pour ambition de devenir un acteur de référence dans ces domaines 
en faisant le lien entre innovation et besoin des patients. 
Pour plus d'informations, visitez le site de BioAlliance Pharma à http://www.bioalliancepharma.com. 
 
Avertissement 
Le présent communiqué contient de manière implicite ou expresse certaines déclarations prospectives relatives à 
BioAlliance Pharma SA et à son activité. Ces déclarations dépendent de certains risques connus ou non, 
d'incertitudes, ainsi que d'autres facteurs, qui pourraient conduire à ce que les résultats réels, les conditions 
financières, les performances ou réalisations de BioAlliance Pharma SA diffèrent significativement des résultats, 
conditions financières, performances ou réalisations exprimés ou sous-entendus dans ces déclarations prospectives. 
BioAlliance Pharma émet ce communiqué à la présente date et ne s'engage pas à mettre à jour les déclarations 
prospectives qui y sont contenues, que ce soit par suite de nouvelles informations, événements futurs ou autres.  
Pour une description des risques et incertitudes de nature à entraîner une différence entre les résultats réels, les 
conditions financières, les performances ou les réalisations de BioAlliance Pharma SA et ceux contenus dans les 
déclarations prospectives, veuillez vous référer à la section « Facteurs de Risque » du Document de Référence 2008 
déposé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers, l’AMF, le 7 avril 2009, qui est disponible sur les sites Internet de 
l’AMF http://www.amf-france.org et de la Société http://www.bioalliancepharma.com. 
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